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Décider de son sort, prendre en
mains son destin : voici de ces
expressions nobles et volontai-
res qui désignent immanqua-
blement à l’admiration publi-
que celui qui les prononce. Ne
s’agit-il pas d’une affirmation
de volonté louable qui, enfin,
ne laisse pas l’homme aban-
donné aux vents divers mais en
fait l’acteur de sa vie ?
Pourtant, dire ces mots soulève
bien souvent une gêne diffuse.
Ce pouvoir revendiqué est-il
bien réel ? Est-ce autre chose
qu’un vœu pieux ? Avons-nous
cette capacité alors que nous
vivons dans un monde qui,
animé par sa propre dynami-
que, tend à nous l’imposer sub-
tilement comme si elle était
nôtre par nature ? Disons-le en
d’autres termes : notre liberté
d’agir au quotidien, notre capa-
cité à forger l’avenir existent-
elles vraiment ? La question –
comme la réponse – présente
ici une dimension existentielle.
Selon ce que nous en faisons,
ainsi nous posons les bases de
notre vie. Car c’est à nous d’éta-
blir l’espace où se déroule
notre action. C’est à nous de
fixer les lignes qui déterminent
nos évolutions, choisies et 
pensées.
Il est vrai que l’uniformisation
constatable des modes de vie
n’incite guère au développe-
ment du libre choix. Tout se

passe comme si nous étions
invités à nous conformer à une
identité conçue en dehors de
nous mais présentée comme
indépassable. «Tous pareils,
tous les mêmes !» proclame-t-
on haut et fort, écartant le
concept de diversité en igno-
rant délibérément comme c’est
là un véritable totalitarisme qui
se met en place. Car, sans cul-
ture transmise, sans souvenir
porteur de vision, en un mot
sans passé, quel avenir peut
encore faire sens ? Cela revient
à transformer chacun en un
atome anonyme, perdu sur le
flux du temps. Or l’homme ne
peut grandir ainsi car il ne peut
pas alors assumer pleinement
sa qualité de créature pen-
sante. La société de consomma-
tion aurait peu à peu conduit à
une société de consumation.
Le peuple juif a, depuis long-
temps, trouvé des réponses à
ces interrogations. Construit
largement sur la notion de
liberté, il ne peut envisager que
l’homme y renonce car il la
porte comme chevillée à l’âme.
Elle est à la fois son moteur et
sa conquête. Il en vit et la fait
vivre. C’est dans ce contexte
que retentissent les mots éter-
nels : «Il n’est d’homme libre
que celui qui se consacre à la
Torah.» La Torah, son étude libè-
rent. A nous de créer les jours
qui viennent.

Tetsavé

L’amour et la discipline

QQuu’’eesstt--ccee  qquu’’uunnee  cceeiinnttuurree??
Chaque matin, les Juifs remercient D.ieu de «ceindre Israël avec
force». Selon le Talmud, cette bénédiction est prononcée au
moment où l’on met notre ceinture. Elle est associée à la force.
Ainsi dans les Psaumes, le Roi David décrit D.ieu comme «ceint
avec force». En tant que guerrier, il envisageait très certainement
le ceinturon comme un accessoire qui renforce la colonne verté-
brale et porte l’arme du soldat.
Mais la tradition juive donne à cette ceinture une dimension
autre, plus spirituelle. Elle entoure le corps entre le cœur et le
torse, séparant symboliquement les parties inférieures et plus
basses de l’homme de son cœur et de son esprit. En fait, de nom-
breux Juifs, et tout particulièrement les ‘hassidim, portent une
ceinture particulière (que l’on appelle gartel) durant la prière,
pour se rappeler de bannir les pensées inappropriées.
C’est ainsi que dans nos prières du matin, nous remercions D.ieu
de nous ceindre avec la force de caractère qui nous donne la
possibilité de nous attacher exclusivement à tout ce qui est saint
et divin.
En fait, l’un des premiers commentateurs de la liturgie juive,
l’Aboudahram, lie cette bénédiction au verset de Yirmiyahou
(Jérémie) : «Ainsi qu’une ceinture entourant le torse humain, ai-
Je attaché toute la Maison d’Israël à Moi». Cette ceinture était
habituellement portée sur des habits trop larges et était le seul
accessoire qui serrait étroitement le corps. Lorsque nous nous
ceignons ainsi, nous prions pour que D.ieu nous attache à Lui. Et
par là-même, nous nous rappelons que ce lien demande à la fois
la pureté de l’esprit et la force de caractère.

Horaires d’entrée du Chabbat en PROVINCE

PARIS — ILE DE FRANCE

Entrée : 17h 39 • Sortie 18h 49

Horaires d’entrée et sortie de Chabbat Parchat TETSAVÉ

Bordeaux 18.00
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Marseille 17.40
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Nancy 17.24
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Toulouse 17.55

à partir du dimanche 2 février 2014

Heure limite du Chema : 10h 42 Pose des Téfilines : 7h15
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Etude du Séfer Hamitsvot
du Rambam (Maïmonide)

Une étude quotidienne instaurée par le Rabbi pour l’unité du peuple juif

• Dimanche 2 février – 2 Adar I

• Lundi 3 février – 3 Adar I

Mitsva positive n° 5 : Il s'agit du commande-
ment nous ordonnant de servir D.ieu, qu'Il en
soit glorifié. Cet ordre est répété plusieurs
fois dans la Torah.

• Mardi 4 février – 4 Adar I

Mitsva positive n° 26 : Il s'agit du commande-
ment qui a été ordonné aux prêtres de bénir
Israël chaque jour.
Mitsva positive n° 12 : Il s'agit du comman-
dement qui nous a été ordonné de mettre les
Tefilines de la tête, ainsi qu'il est écrit: "Et
elles seront un fronteau entre tes yeux". Ce
commandement est répété quatre fois dans
la Torah.

• Mercredi 5 février – 5 Adar I

Mitsva positive n° 13 : C'est le commande-
ment nous incombant de mettre les phylactè-
res du bras.

• Jeudi 6 février – 6 Adar I

Mitsva positive n° 15 : C'est le commande-
ment nous incombant de poser une Mezouza.
Mitsva positive n° 18 : Il s'agit du commande-
ment qui nous a été enjoint que tout homme
de notre peuple possède son propre rouleau
de la Torah.

• Vendredi 7 février – 7 Adar I

Mitsva positive n° 17 : Il s'agit du commande-
ment qui nous a été enjoint selon lequel tout
roi de notre peuple siégeant sur le trône royal
doit écrire un rouleau de la Torah pour lui-
même, dont il ne se séparera pas.

• Samedi 8 février – 8 Adar I

Mitsva positive n° 14 : C'est le commande-
ment qui a été enjoint de faire des franges
(Tsitsit) à nos vêtements qui possèdent qua-
tre coins.
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Aussi, quand D.ieu dit à Job : «Ceins ton
torse comme un guerrier», nous compre-
nons cette phrase à deux niveaux. Le sens
littéral implique que D.ieu conseillait à
Job : «prépare-toi à résister à tes afflic-
tions». Mais dans une acception plus pro-
fonde, D.ieu lui disait également de ren-
forcer ses relations avec Lui, se référant
ainsi à ses forces physiques et spirituelles.
Comme l’explique un commentateur,
chez un Juif, la force spirituelle se traduit
en force physique car D.ieu protège Ses
enfants quand ils suivent Sa voie.
Cela nous ramène à la ceinture portée
par les Cohanim (les Prêtres) dans le
Temple qui nous est décrite dans Tetsavé.
Ils la portaient sous le cœur, ce qui amène
le Talmud à commenter que cette cein-
ture avait pour fonction d’écarter les
pensées impures du cœur.
Nous avons ici l’amalgame parfait des
deux dimensions de cette ceinture :
ceindre fortement le buste du Cohen
purifie également le cœur, l’attachant à
des pensées plus élevées, saintes et
reliées à son service divin.

AAttttaacchheerr  llaa  cceeiinnttuurree  ssaacceerrddoottaallee
Un débat talmudique fascinant discute
de l’ordre dans lequel Moché attacha les
ceintures sur le Grand Prêtre, Aharon, et
sur ses fils, le jour inaugural du service.
La Torah présente le récit de ce jour à
deux reprises, la première, lors des ins-
tructions qu’adressa D.ieu à Moché et à
nouveau lorsqu’elle relate ce qui se passa
concrètement en ce jour. Cependant une
différence apparaît entre les deux récits.
Dans le livre de Chemot (l’Exode), D.ieu
instruit d’abord Moché d’habiller Aharon,
le Grand Prêtre, de ses habits sacerdotaux
puis d’habiller ses enfants. En tout der-
nier lieu, Il lui commande d’attacher les
ceintures autour du torse de chacun.
Dans le livre de Vayikra (le Lévitique),
nous lisons, dans la description des céré-
monies inaugurales, que Moché revêtit
Aharon de ses vêtements et de la cein-
ture puis il en fit de même pour ses fils.
Le Talmud assume que Moché ne s’écarta
pas des instructions de D.ieu. La question
est simplement de savoir pourquoi la
Torah rapporte de façon différente la
manière dont Moché s’en exécuta.
Comme à l’habitude, dans le Talmud, se
soulèvent deux opinions. L’une veut que
Moché attachât toutes les ceintures en
même temps. La Torah indique qu’elles
furent ceintes séparément pour nous
enseigner que la ceinture du prêtre était
fabriquée à partir d’un tissu particulier et
ne pouvait être mélangée avec les cein-
tures des simples prêtres. Bien qu’atta-
chées en même temps, elles n’étaient pas
semblables.
La seconde opinion indique que Moché
attacha les ceintures séparément. La

Torah implique qu’elles devaient être
attachées ensemble pour nous enseigner
qu’elles étaient fabriquées à partir du
même tissu et donc étaient interchan-
geables.

LLaa  ddiisscciipplliinnee  ppaarreennttaallee
En quoi ces événements vieux de plus de
3300 ans nous concernent-ils ? 
Nous avons vu que la ceinture représente
à la fois la force physique et la pureté du
cœur. Quand nous élevons nos enfants,
nous devons parfois faire montre de
comportements sévères et de stricte dis-
cipline. Mais nous devons également
conserver notre amour et la pureté du
cœur. Nous devons nous rappeler que le
but de nos efforts n’est pas d’exercer le
contrôle sur notre foyer et certainement
pas d’avoir le dessus sur nos enfants. Il
s’agit de les élever pour qu’ils deviennent
des membres de la société équilibrés et
productifs.
Aharon portait sa ceinture, son symbole
de force, à côté de ses enfants parce ce
que sa propre force les inspirait pour être,
eux-mêmes, forts. De la même façon,
nous disciplinons nos enfants, non pour
les briser mais pour les renforcer. En être
conscient assure que notre discipline
sera efficace et emprunte d’amour.
Les deux opinions talmudiques tombent
d’accord sur le fait que nous devons com-
biner force et amour. Leur différence
réside dans le fait de savoir si nous
devons révéler notre amour au moment
de la discipline.
Selon la première opinion, il y avait un
moment où Aharon se tenait devant ses
enfants dans ses vêtements flottant libre-
ment, ce qui représente l’amour libre-
ment exprimé, sans mention de disci-
pline, et puis, il attachait sa ceinture
devant eux. Ainsi, même alors, ils savaient
qu’ils étaient aimés. Cela nous enseigne
que les parents doivent exprimer leur
amour à leurs enfants même lorsqu’ils les
disciplinent.
La seconde opinion ne va pas dans le
même sens et exprime qu’il y a un temps
pour tout : un temps pour l’amour et un
temps pour la discipline. Quand il est
nécessaire d’exprimer l’amour, il est
désastreux de vouloir montrer à l’enfant
la stricte discipline. Et inversement,
quand on fait preuve de discipline avec
une douceur emprunte d’amour, le mes-
sage est dilué et l’enfant en est confus.
Il ne faut en aucun cas faire preuve de
sévérité sous l’emprise de la colère et en
oublier notre amour. Un mot dur ou une
action suscitée par la colère ne peuvent
jamais être retirés et, pire encore, peu-
vent affecter l’enfant à vie. La discipline
ne doit s’exercer qu’avec amour. Cet
amour peut trouver son expression au
premier plan, comme le veut la première

opinion, où à l’arrière-plan, ce qui va dans le sens de la
seconde opinion, mais il doit toujours être présent.



L’invité d’honneur du “Chabbat Machia’h”
cette année (Chevat 5774), à Jérusalem,

était le Rav Zouché Zilberstein,
émissaire du Rabbi à Montréal – Canada.

Donnons-lui la parole :

Dans le cadre de mon activité, je
rends visite aux détenus juifs dans les
prisons. Il y a quelques années, un
Israélien fut condamné à 18 ans de
prison, pour trafic de drogues.
J’avais coutume de lui rendre visite,
de lui mettre les Tefilines et de
converser avec lui. Les effets ne se
firent pas attendre. Après trois ans de
détention, il présenta une requête de
grâce, qui fut repoussée. Ainsi s’écou-
lèrent encore trois ans, pendant les-
quels il se renforça dans la pratique
de la Torah et des Mitsvot.
À l’issue de la sixième année, il pré-
senta une nouvelle requête de grâce
et je fus moi aussi invité à l’audience,
qui se déroula devant deux juges.
Qu’avez-vous donc à dire, lui
demanda le juge. La déclaration du
prisonnier se présenta comme fort
bizarre : “tout d’abord, je désire clarifier
le fait que je suis déjà libre !”, dit-il.
Au juge qui lui demanda d’éclaircir
cette surprenante affirmation, il
répondit : “Jusqu’à mon entrée en pri-

son, j’étais captif, prisonnier et asservi à
l’argent et c’est pourquoi j’ai fait ce que
j’ai fait. Depuis quelques années, je me
suis renforcé dans mon Judaïsme et
dans l’observance de la Torah et des
Mitsvot et je me suis libéré de l’asservis-
sement à mes passions ; de sorte que
maintenant, je suis libre !…”
Le juge suivit attentivement ses paro-
les, puis il m’invita à parler. Je lui dis
que j’assistais le détenu depuis ces
dernières années et que j’étais à
même de témoigner qu’un change-
ment significatif s’était opéré en lui.
– Mais, si nous le libérons, objecta le
juge, il devra quitter le Canada et
retourner en Israël et là-bas, sans sub-
vention, il retombera dans le cercle
vicieux du délit...
Je fis alors part au juge qu’il avait déjà
été convenu avec le recteur d’une
Yechiva en Israël de lui offrir un asile
et de l’intégrer dans son établisse-
ment, jusqu’à sa réinsertion. Le juge
s’informa alors de quelle Yechiva il
était question et je lui répondis qu’il
s’agissait de la Yechiva Loubavitch de
‘Haïfa.
À ce stade, le juge annonça que nous
devions sortir de la salle, jusqu’à ce
qu’ils prennent leur décision. Nous y

fûmes réintroduits une
dizaine de minutes plus
tard.
“Nous avons été très
impressionnés par vos
paroles, dit le juge au
détenu. Nous avons été
heureux de les entendre,
mais  je dois avouer que,
malgré  tout, je ne vous
crois pas !...
[Il est impossible de
décrire le désappointe-
ment et l’anéantisse-
ment que nous ressentî-
mes en ce moment
pénible!...]
…Tandis que oui, conti-
nua le juge, je crois le Rav
qui a dit avoir préparer

votre intégration dans une Yechiva
Loubavitch et c’est pourquoi, vous êtes
libre !”
Nous étions en état de choc.
C’est seulement à l’extérieur de la pri-
son que nous avons commencé à
véritablement réaliser qu’il était
libéré. Nous nous étreignîmes sous
l’effet d’une joie débordante. Tout à
coup, je remarquai que le juge sortait.
Je me suis alors dirigé vers lui et lui ai
demandé de m’expliquer la raison de
sa décision.
Le juge nous raconta qu’un soir, quel-
ques années auparavant, alors qu’il
“feuilletait” les chaînes de télévision,
apparut tout à coup sur l’écran
l’image d’un rabbin, orné d’une barbe
et au regard frappant, qui parlait à un
public nombreux, des juifs comme lui
portant barbe et chapeau (c’était le
Rabbi de Loubavitch).
Le juge continua et raconta qu’il
assista ainsi à cet événement qui dura
plusieurs heures, bien qu’il n’en n’ait
pas compris un mot. Il est vrai qu’il y
avait une traduction simultanée, mais
les concepts étaient tout nouveaux
pour lui. Le numéro de téléphone qui
apparaissait au bas de l’écran lui per-
mit de s’enquérir quand aurait lieu la
prochaine séance (le Farbrenguen), et
ainsi, des années durant, il ne renonça
en aucun cas, à aucune de ces retrans-
misions. De là, il apprit la grandeur de
cet homme.
“Lorsque vous avez dit qu’il s’agissait
d’une Yechiva Loubavitch, j’ai estimé
que c’est une Yechiva des disciples de ce
saint homme et, en lui, j’ai pleinement
confiance !”, dit le juge non-Juif…

Récit paru dans 
“La Si’ha de la Semaine”

éditée en Israël
par le rav David Lesselbaum

Le sens de la vérité
Dans le cas où le propriétaire d’un objet ne peut pas
être déterminé avec certitude, le Talmud tranche (Baba
Metsia 1:8): «L’objet restera en dépôt jusqu’à ce que
vienne Eliahou», le prophète Elie, annonciateur de la
Délivrance, qui fera savoir la vérité.
Un jour, un ‘hassid enseignait à ces élèves ce passage.
L’un d’entre eux demanda : «Comment peut-on don-
ner l’objet sur la simple parole d’Eliahou ? Il n’est qu’un
témoin unique. Or, nous avons appris que, pour être
valable, tout témoignage doit être apporté par au
moins deux personnes !»
Le professeur répondit alors : «Quand Elyahou viendra,
la vérité illuminera dans le monde. Celui qui avance
aujourd’hui des arguments mensongers criera alors
que la vérité est du côté de la partie adverse.» 

(D’après les notes du ‘hassid Rav Yo’hanan Gordon) HH..NN..

UUnnee  vviiddééoo  dduu  RRaabbbbii  ddee  LLoouubbaavviittcchh

“J’ai pleinement confiance

en ce saint homme !”



AAtttteennttiioonn  :: ccee  ffeeuuiilllleett  nnee  ppeeuutt  ppaass  êêttrree  ttrraannssppoorrttéé  ddaannss  llee  ddoommaaiinnee  ppuubblliicc  ppeennddaanntt  llee  CChhaabbbbaatt..

Vaut-il mieux donner à la Tsedaka une grosse

somme en une fois ou en plusieurs fois ? 

De fait, cette question en comprend deux :
1) Vaut-il mieux donner toute la somme que l’on destine à la Tsedaka à une
seule cause ou à plusieurs ? 
2) Si l’on donne tout pour une seule cause, faut-il tout donner en une seule
fois ou en plusieurs fois ?
D’un côté, la Mitsva de Tsedaka consiste à donner au nécessiteux «ce qui lui
manque» (Devarim – Deutéronome 15 : 8). D’un autre côté, il faut donner le
dixième ou – mieux – le cinquième de ses revenus. Les Sages comparent la
Tsedaka à une armure en se basant sur le verset : «Il s’est habillé de Tsedaka
comme une armure» (Isaïe 59 : 17). «De même que l’armure est constituée
de fines particules qui, ajoutées les unes aux autres, constituent une grande
armure, de même chaque pièce donnée à la Tsedaka finit par constituer une
grosse somme».
Par ailleurs, il est écrit dans les Pirké Avot : «Tout est fonction de la multipli-
cation des actions». Rambam (Maïmonide) explique : «Plus l’homme multi-
plie les actions de bienfaisance et agit constamment en faveur du bien, plus
il acquiert cette qualité : celui qui donne cent pièces d’or en cent fois ne res-
semble pas à celui qui donne cent pièces d’or en une seule fois !».
Même le Choul’hane Arou’h (Yoré Déa 257 : 9) tranche en prenant en consi-
dération le point de vue des nécessiteux : «Il ne faut pas donner tout son
argent à un seul pauvre afin de ne pas amener la famine dans le monde».
Il est préférable de distribuer l’argent dans plusieurs boîtes de Tsedaka (en
plus des pièces qu’on donne chaque jour avant la prière du matin et de
l’après-midi, avant l’allumage des bougies de Chabbat…).
Si on doit s’occuper d’une personne nécessiteuse en particulier, on doit lui
procurer «ce dont il a besoin» tout en se réservant le droit de distribuer aussi
des pièces à d’autres causes charitables.

FF..LL.. ((dd’’aapprrèèss  RRaavv  YYoosssseeff  GGiinnssbbuurrgghh  ––  PPiinnaatt  HHaahhaallaa’’hhaa))

SPORTES
Funéraire

En France - En Israël
Pierres tombales, gravures, exhumations, rapatriements
Vente de places (cimetières de JERUSALEM, BETH SHEMESH, ASHDOD…)

Plus d’info : Yves et Menahem  y.sportes@orange.fr

Tél. 6/7j - 24/24h : 01.43.43.62.94 ou 06.22.67.96.92
305 rue de Charenton – 75012 PARIS
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Rachat de véhicules dans l’état
Vente de voitures d’occasion
Lavage intérieur à la vapeur

43 Chemin des Vignes - 93000 Bobigny

Tél : 01 57 42 57 42
directauto@orange.fr

�

�

�

- Demander SShhmmoouueell -

FFrraanncchhiissee  ooffffeerrttee
(voir conditions au garage)

1144  vvééhhiiccuulleess  
ddee  ccoouurrttooiissiiee

www.garage-direct-auto.com

v"c

Carrosserie
P e i n t u r e
Mécanique

Recherche

comfirmateur régie commerciale 

PAC, PV, BOX,

ISOLATION et EOLIEN
3 à 5 RDV confirmés par jour

avec commissions très intéressantes 

Possibilité d’avance de frais

Pour tous renseignements, 
contacter Jonathan

au 07.89.55.89.44
contact@ader-francaises.fr

55 rue Petit

75019 Paris

01 42 45 36 47

Glatt Cacher Laméhadrine

BOUCHERIE • CHARCUTERIE

Sous le contrôle du Beth Din de Paris

45, rue Laugier - 75017 Paris

Tél : 01 46 22 11 77

MISSADA
spécialités chinoises

Il Palazzo
r e s t a u r a n t  
I T A L I E N

Rive gauche
36 bd St-Michel

75006 Paris
01 46 34 09 20

Rive droite
17 rue La Fayette
75009 Paris
01 48 74 60 31

Lait Chamour
Sous le contrôle du Beth-Din de Paris

PIZZA - PASTA
SALADES - POISSONS

www.ilpalazzo.fr

service livraisons

Ouvert Motsaé Chabbat

AGE INTER SERVICES
3, rue des Boulets- 75011 Paris

01 43 28 80 00

Aide
Accompagnement

& Service à domicile
Enfin, un service professionnel pour la communauté

• Personnes âgées 
ou en perte d’autonomie

• Familles et particuliers

• Situation d’handicap

• Auxilière de vie, aide ménagère etc.

Paris et région parisienne

PPaarriiss    77  eett  1155 Yossi Mergui 0066  2222  0033  3333  0077

PPaarriiss  1122 Yossef Martinez 0066  6611  1100  6622  1100

PPaarriiss  1133 Elie Assouline 0066  2211  7722  6677  7744

AAuubbeerrvviilllliieerrss Méir Kalmenson 0011  4433  5522  4488  4411

BBoouullooggnnee Michaël Sojcher 0066  2200  4444  0077  6633

MMoonnttrroouuggee Mme Mimoun 0066  1155  7700  4400  4488

GAN ISRAEL
pour passer 

un moment inoubliable!

• Repas gastronomiques • A 10 mn d’un gigantesque ppaarrcc  aaqquuaattiiqquuee
• Club enfants de 10 à 22h non-stop • Hammam • Salle de sport
• Piscine couverte et piscine extérieure pour enfants
• 3 grandes excursions dans les plus belles villes du Maroc
• Animations tous les soirs
• Grande soirée Mimouna

du 13 au 23 avril 2014 - 13-23 Nissan 5774

vous propose un Pessa’h de rêve à MARRAKECH
(Glatt Cacher Lamehadrine - Sous la stricte surveillance du Rav Cremisi (Montréal)


